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Prise en charge des surcoûts sanitaires :  

Syntec-Ingénierie regrette le manque d’ambition de la circulaire  
et alerte les pouvoirs publics sur des dispositions qui risquent 

d’engendrer des surcoûts additionnels pour les acteurs du BTP 
 
 
Paris, le 15 juin 2020 – Dans le cadre du plan de soutien au BTP, le gouvernement a diffusé une 
circulaire sur la prise en charge des surcoûts liés aux mesures de sécurité sanitaire. Par 
l’intermédiaire de leur fédération professionnelle Syntec-Ingénierie, les entreprises d’ingénierie 
saluent un dispositif essentiel et hautement attendu par tout l’écosystème. Les ingénieristes de 
la filière, qui représentent 40 000 entreprises et 100 000 emplois sur tout le territoire, regrettent       
le manque d’ambition d’une circulaire qui ne pose aucune obligation absolue. En l’absence 
de démarche coordonnée, il reviendra aux acteurs de s’entendre projet par projet. Un vide 
juridique qui fait craindre de nouveaux surcoûts pour l’ingénierie (liés au temps passé en 
études, analyses et négociations), des risques de contentieux et une rupture d’égalité 
territoriale (avec l’apparition de situations hétérogènes) qui met en jeu la pérennité des 
emplois dans l’hexagone. 
 
Pierre Verzat, président de Syntec-Ingénierie commente : « Alors que le secteur de la 
construction connaît une crise sans précédent et se mobilise pour la relance, la question des 
surcoûts liés aux mesures de sécurité sanitaire va nous ralentir inutilement. Qui prend en 
charge ? Quels types de surcoûts ? Dans quelle proportion ?  Les acteurs de la construction 
attendaient un geste fort et des dispositions claires de la part de l’État pour aller vite. La 
circulaire du 9 juin est malheureusement très en retrait. En refusant de trancher, elle nous 
confie plus de responsabilités pour lesquelles nous devons être rémunérés. » 
 
Spécialisées dans les prestations intellectuelles à haute valeur ajoutée, les entreprises 
d’ingénierie sont le liant naturel des acteurs de la filière. Elles interviennent aux côtés des 
maîtres d’ouvrages dès les phases d’avant-projet pour étudier et concevoir les ouvrages. Et 
elles suivent, coordonnent et contrôlent leur bonne construction, exécution et maintenance 
en lien avec les constructeurs.  
 
Achats de masques, pertes d’exploitation, pertes de rendement, étalement des frais 
généraux… A l’instar des autres acteurs, l’ingénierie est fortement impactée par la crise et 
souffre déjà de nombreux surcoûts. Près de 60% des entreprises estiment ainsi que leur activité 
sera en baisse au 2e semestre 2020* et les plus petites structures craignent pour leur survie.  
 
Avec la circulaire du 9 juin, les ingénieristes craignent désormais de devoir prendre en charge 
des surcoûts additionnels. En tant que maîtres d’œuvre, il leur reviendra d’instruire les dossiers 
de répartition des surcoûts entre constructeurs et maîtres d’ouvrage, ainsi que les éventuelles 
réclamations. En l’absence de méthodologie validée, cette nouvelle mission nécessitera une 
analyse et des négociations projet par projet.  
 
A noter qu’il leur est également revenu de mener à bien des études non prévues au sujet des 
conditions de fermeture puis de réouverture des chantiers. Or, la circulaire prévoit « une 
renonciation à toute indemnité pour les coûts d'études et de conduite d'opération en vue de 
la préparation de la reprise du chantier. » La profession considère que cela ne pourra 
s'appliquer aux maîtres d'œuvre.  

http://www.syntec-ingenierie.fr/
http://www.syntec-ingenierie.fr/


 
Si la profession est pleinement mobilisée en vue de la relance et prête à prendre ses 
responsabilités, Syntec-Ingénierie en appelle à une clarification des dispositions de la 
circulaire. Elle alerte sur des surcoûts additionnels qui mettent en risque l’activité et la 
pérennité des emplois que l’ingénierie externalisée génère partout sur le territoire. La 
fédération demande, par ailleurs, à être pleinement intégrée aux comités de suivi qui seront 
mis en place pour donner des références lors des négociations futures entre les maîtres 
d'ouvrage public comme privés et les entreprises.  
 
*Baromètre réalisé par Syntec-Ingénierie auprès de ses adhérents au cours de la semaine du 11 mail. Les répondants sont des entreprises de toutes tailles, 

qui interviennent dans l’industrie et la construction et dans tous les secteurs d’activité d’ingénierie. 
 
A propos de Syntec-Ingénierie  
Avec près de 400 entreprises adhérentes et 13 délégations régionales, Syntec-Ingénierie est la fédération 
professionnelle de l’ingénierie. De la conception à la réalisation, les entreprises d’ingénierie pilotent les projets dans 
les secteurs du bâtiment, des infrastructures et de l’industrie. Garantes des solutions technologiques, elles concrétisent 
les idées nouvelles qui répondent aux défis et modes de vie de demain : infrastructures connectées, smart building, 
industrie du futur, ville durable… L’ingénierie est un secteur dynamique et créateur de richesses qui compte 47,5 
milliards d’euros de chiffre d’affaires et 312 000 emplois partout en France.* 
 
Présidée par Pierre Verzat depuis novembre 2018, Syntec-Ingénierie a pour missions de promouvoir l’ingénierie et ses 
métiers, de représenter l’ingénierie et de défendre la profession ; et d’anticiper et décrypter les enjeux sociétaux pour 
favoriser le développement de l’ingénierie de demain.  
 
Retrouvez nos informations à destination des étudiants et jeunes ingénieurs via : 
notre site internet et nos comptes Twitter, Facebook et YouTube 
 
Et nos informations corporate via : 
notre site internet et nos comptes Twitter et LinkedIn 
 
* source : Etude Kyu Lab pour Syntec-Ingénierie sur l’ingénierie française – juin 2017 
 
Contact presse  
Lauriane Ghnassia : 01 44 30 49 77 / l.ghnassia@syntec-ingenierie.fr 
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